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/II . 10 R!l.ppor t.eur expose : 

• oto ,lu Sur ... Ir., 

En nppl1ca t lon d' un arrêté Munic ipal en date du 8 
.'évrl"r 1985 . une epquête s'es l dérou l ée en Mairie .. f i n 
que le pUb l ic puiss~ prendre connaissance du dosaie r r elatif 
au déc l a8Seaont du Domaine Public Communa l , d'un dê lal8~é 
d e yolrle 8 1s rue CHAMBOULAN e t Av, d'AQU ITArN~, 

./ . 



c~ terr<li n n ' ét~nt d'aucun~ uti li t e pour l ~ Ville , il peut être 
aliéné au pro fi t de M. BLAY qui a~cep të l'uqui s it ion par promesse en ~ate 
du B Février 1965 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

OuI l 'e~posé de M. le Reppor t eur , 

Vu le Re9istre d'Enquê t e c~os le 11 Kar s 1985 ne co~oortant pas de 
remarques opposées au déc \ <l ssement 

Vu l e r3pport et les concl us ions de M, le Commi ssa i re-Enquéteur 
en date du 11 Mars 1985 

Vu l' eng3gement de M, BLAY de. eur ant rue Gi lles Persan de RObe r va l du 
8 Février 1985 , "li l'avi9 favora ble de la Cownin6ion <les "J'r{lVallX r éuni e le 17.04 . 1!J1l5 

DEC Il)1-: 

- de décla sser du Doaaine Public Communal le déla issé de voir i e d'une 
surface de trente ~tres carré s (3Oml) sis rue Chamboulan, av. d' Aquita ine . 

- d ' autor i ser M. le Oéputé-Maire al.' M. le PreCl i ee Adjoint agi ssant par 
délégati on à signer toutes les piétas nécessai res à la concl usion de 
l ' affaire. 

- d'allener au profit de M. BLAY demeurant rue G. Persan de Roberval , la 
parcell e de t errain dée l assée moyennant la s~~ de trois .ille fra ncs 
(3.000F. ) 

de désigner Me DUfOUR , Notaire 8 ROY~H pour la régul arisati an de la vente. 

d ' inse rire l a recette eorrespondante au Budget Primitif pour l ' exercice 19B5. 

f ait et clos les jours, mois et ans susdi ts 
Ont slgné au registre MM . les Me~res présents . 

POUR EXT RAI T CONFORME 

pr le Oéputé-Mai re 
Le Pre~ier Adjoint 
J.P . FA8ER . 
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VI L LE OE ROYAN 

1 7 20~ -

VOiRi E COMMUNALE 

ENOUETE PUBLIQUE 
PREALA3LE AU DECLASSEMENT D' UN DELAISSE DE VOiRiE 

SIS RUE CH M1BOULAN, AV . D'AQUITAiNE 

Le Oéput~-Maire 
Offi eier de la Léqion d ' Honneur , 

Vu l ' ord~ance nO 59,"5 du 7 janvier 1959 relative à 
la voiri e des collectivités locales, -odifiée par la loi 
nO 60_792 du 2 .t.oGt 19M1. 

Vu cie décret nO 76- 790 du 20 Août 1976 füant les IIcd.lité: 
de l'enquête publique pr éa labl e au classement et i J' ouverture 
au redresse.ent i 1. fiK.t ion de l a 1.rqeur et au déclassement des 
voies co~muna l es , 

ARREte 

- une enquêt e d' une durée de quinze (15 jours) 
dans 1. eo.mune de ROYAN en vue du décl .sseaent 

CC'C; '·comrrunale d'un dél.msé si s rue CHAMBOULAN et Av. 

En conséq'Jence , un douier d'enquête composé des pièces 
ci -après sera lIis à la disposition du publ i e 

une notiee e~plic~tive, 
un plan de si tu~t i on ~u 1!5000e 
un piao de masse au 1! 10Q0e 

Les pièces du dossier ainsi que le re9 istre d' eoquête 
et paraphés par le eo..issaire-Eoquêteur et déposés 

en pend~ot quioze( 1S1 jours consécuti f s du LUNOI 25 FEVRIER 
1965 lU LUNDI Il MARS 1985 i nc l us de 9 â 12H. et de 13H.30 â 
1SH., sauf di.aoct e et jours fé r iés af i n que ch~eun puisse eo 
prendre connaissarce et f aire enre9i strer ses observations 
éventuel l es, 

./ . 



ART ICLE 3 - M. MIR ABEL, de~eurant 17 rue du Chanoine GUIL8AUD, 
\1200 ROVAN, est désigné en qualité de Comm issaire-Enquêteur. 

Il se tiendra il la disposition du public en Mair i e le 
dernier jour de l 'enquête soi t le 11 ,..ARS 1'l8S de I<1H. i I SH . 

Les obse rva tions formul ées par écri t peuvent lui être 
adressées par I ~ poste à la ~irie avant la clôture de l ' enquête. 

ARTICLE <1 - A l ' expi ration du délai d·enquête fixé il l'article 2 
du présent ar rêté , le regist re d'enquête sera clos , les 
conclusions du Commi ssai re-Enquêteur déposées pu.s t ransmises 
A M. l e Député- Haire. 

- Le présent ar rêté sera a f fiché il l a porte de l a 
~:::~~'::~.dU IS février l'lB5 soi t plus de huit Jours 

avant l' de l ' enquête. 

L'aceomplisse.ent de cette for~li té sera constatée 
et just i fi ée par Un certificat au .aire. 

- Mme de le S" "'"i,-, Général, M. le Directeur des 
,, __ •• ,chacun en ce qui le concer ne 

. ser" tr"nSllli s' il M. le 
de ROCHEFORT SIMER. 
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V I L..L..E DE ROYAN 

17~O~ -

<{Q.I....G"ootW\t''Il~ .. '\,II ·h.1 .. ~[udt 

~J 
8 FEVRIER: 1985 

VOIRIE COMMUNALE 

ENQU ETE PUBLIQUE 
PREALABlE AU OECLASSEMENT OE LA VO I RIE COMMU NALE 
DU DELAISSE SIS RUE CHAHBOULAN. AV. O' AQUITA INE. 

NOTICE EXPLICATIVE 

La Ville de ROYAN dispose ô ' un dela i ssé de VOIrIe 
sis rue CHAMBOULAN, AV; d'AQUI TAINE , qui n 'est d'aucune 
util ité pour l' emenagement d'un carrefour. 

l'aliénation de cette ~rtie de t errain peut~être 
envi sagee eu profit d'un tiers. 

l 'enquête 8 pour but le déclassement du Go~ine 
Public Communal de ce terra i n. 

Pr l e 
Le Pr 
J • P • 

OêllUté-Ma i re 
,.ier Adjoint, 
ABER. 



VILLE DE ROYAN 

1720~ -

AVIS A LA. l'IIESSE 

Le député~ire Commun ique : 

8 FEVRIER 198!i 

Une enquête publ ique préalable au déclasseMent 
de la voirie co.munale d'un délaissé sis r ue CHAMBOUL AN. 
av , d'AOUITAINE, ~ 
se déroulera en Mairi e de ROYAN du 25 FEVRiER au " KARS '985 
incluS. 

Récept i on ju public par l, Co~issa i re-Enquéteur 
l e 11 MARS 1985 de 14H. à 17H . 

Pr le Dépu té-Hai re 
Le Pre~ier Adjoint, 

FA8ER. 



VIL.L.E DE ROYAN 

17200 -
O> OY A",. L . 12 FEVRiER 1985 

CERTiFiCAT DE PUBLICATION & D'AFFICHAGE 

Le Oéputé- ~~ire de l~ Ville de ROYAN, 

Certifie qLe l'~rrêté municipal du 8 Fé~rier 19B5 
ordonn~nt l 'ou~ertLre dans l~ Commune de ROYAN d ' une enquête 
préalable au décla~sement de la ~oirie communale d'un d~laiss~ 
de ~oirie sis rue CHAMBOULAN , a~. d'AQUITAINE, a été publié 
le 12 FEVRIER 1985 par voie d'affichaqe et tous autres procéd~s 
en usaqe dans la Cc~mvne . 

Pr le Oêputé_~ire 
Premier Adjoint, 

FABER . 
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